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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ]
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOL BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF TURKEY 
AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF AZERBAIJAN ON 
COOPERATION WITH RESPECT TO POLICIES ON THE FAMILY, WOMEN 
AND CHILDREN

The Government of the Republic of Turkey and the Government of the Republic of 
Azerbaijan, hereinafter referred to as “the Parties”,

Intending to strengthen their cooperation with respect to policies on the family, women and 
children,

Seeking to draw on one another’s existing approaches and solutions to problems in relation to 
the family, women and children, taking into account the need to ensure respect for human rights,

Acting within the framework of the national laws of the States represented by the Parties, 
while also being guided by the universal principles and norms of international law,

Desiring, through the establishment of common special policies and strategies aimed at the 
family, women and children, to strengthen their cooperation in these areas, to provide for the 
exchange of information and experts and to promote relevant opportunities,

Have agreed on the following provisions:

Article 1

The Parties, by strengthening cooperation on issues relating to the family, women and 
children, shall endeavour to improve policies and strategies aimed at all sectors of society.

Article 2

The Parties shall prepare plans and programmes aimed at improving the status of the family, 
women and children, promote cooperation among those institutions responsible for implementing 
such plans and programmes and facilitate the sharing of information and experience.

Article 3

The Parties, in order to ensure institutional development, build the capacity of experts and 
share experience, shall organize a joint training programme, reciprocal study visits, international 
meetings and a programme for the exchange of experts. The costs of the study visits and of the 
expert exchange programme shall be borne by the country sending the experts; the costs of the 
joint training programme and international meetings shall be borne by the country where the 
meetings are held.
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Article 4

The Parties shall foster cooperation in enhancing the capacity, knowledge and experience of 
civil society organizations carrying out work relating to the family, women and children.

Article 5

The Parties shall cooperate in ensuring that children, young people and women are able to 
participate effectively in relevant activities carried out by one of the Parties or by the Parties 
jointly.

Article 6

The Parties shall establish thematic working groups for the purpose of conducting joint work 
relating to the family, women and children.

Article 7

The Parties shall establish a three-member technical expert committee for the preparation of 
an executive programme for implementation of this Protocol.

Article 8

The Protocol may be amended, or an additional protocol may be drawn up, by mutual 
agreement.

Article 9

Any disagreement arising from the implementation or interpretation of this Protocol shall be 
resolved through negotiations between the Parties.

Article 10

This Protocol shall enter into force 30 days from the date of receipt of the second of the 
written notifications by which the Parties inform each other that they have completed the domestic 
legal procedures necessary for its entry into force.

This Protocol shall remain in force for a period of five years and shall be automatically 
extended for a further five-year period unless either of the Parties gives the other Party written 
notice, six months in advance of the Protocol’s expiration, of its intention to terminate the 
Protocol.

Upon the entry into force of this Protocol, the Memorandum of Cooperation between the 
Ministry of Women’s and Family Affairs of the Republic of Turkey and the State Committee for 
Family, Women’s and Children’s Affairs of the Republic of Azerbaijan, done at Baku on 
6 November 2007, shall cease to have effect.
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DONE at Izmir on 25 October 2011 in two originals, in the Turkish and Azeri languages, both 
texts being equally authentic.

For the Government of the Republic of Turkey
FATMA ŞAHIN

Minister for Family and Social Policies

For the Government of the Republic of Azerbaijan
HICRAN HÜSEYNOVA

Chair, State Committee for Family, Women’s and Children’s Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

PROTOCOLE DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AZERBAÏDJAN DANS LE DOMAINE DES POLITIQUES RELATIVES À LA 
FAMILLE, AUX FEMMES ET AUX ENFANTS

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés les « Parties »,

Désireux de renforcer leur coopération dans le domaine des politiques relatives à la famille, 
aux femmes et auxenfants,

Souhaitant mettre à profit les approches et solutions que l’un et l’autre appliquent pour 
répondre aux problèmes liés à la famille, aux femmes et aux enfants , en tenant compte de la 
nécessité de garantir le respect des droits humains,

Agissant dans le cadre du droit interne des États représentés par les Parties, tout en s’inspirant 
des principes et normes universels du droit international,

Désireux, par la mise en place de politiques et de stratégies communes visant spécialement la 
famille, les femmes et les enfants, de renforcer leur coopération dans ces domaines, de favoriser 
l’échange d’informations et d’experts et de promouvoir les possibilités correspondantes,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties s’emploient à améliorer les politiques et les stratégies visant tous les secteurs de la 
société en renforçant la coopération sur les questions relatives à la famille, aux femmes et aux 
enfants.

Article 2

Les Parties élaborent des plans et des programmes visant à améliorer la situation de la famille, 
des femmes et des enfants, encouragent la coopération entre les institutions chargées de la mise en 
œuvre de ces plans et programmes et facilitent l’échange d’informations et d’expériences.

Article 3

Les Parties établissent un programme conjoint de formation et organisent des visites d’étude 
réciproques, des réunions internationales et un programme d’échange d’experts afin d’assurer le 
développement des institutions, de renforcer les capacités des experts et de veiller à l’échange 
d’expériences. Le coût des visites d’étude et du programme d’échange d’experts est à la charge du 
pays qui envoie les experts; le coût du programme conjoint de formation et des réunions 
internationales est à la charge du pays où se tiennent les réunions.
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Article 4

Les Parties favorisent la coopération afin de renforcer les capacités, les connaissances et 
l’expérience des organisations de la société civile qui mènent des activités liées à la famille, aux 
femmes et aux enfants.

Article 5

Les Parties coopèrent pour garantir que les enfants, les jeunes et les femmes puissent 
participer de façon efficace aux activités pertinentes menées par l’une des Parties ou 
conjointement par les Parties.

Article 6

Les Parties mettent en place des groupes de travail thématiques dans le but de mener des 
travaux conjoints concernant la famille, les femmes et les enfants.

Article 7

Les Parties créent un comité d’experts techniques composé de trois membres chargés 
d’élaborer un programme de mise en œuvre du présent Protocole.

Article 8

Le présent Protocole peut être modifié, ou un protocole complémentaire établi, d’un commun 
accord.

Article 9

Tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation du présent Protocole est réglé par 
voie de négociations entre les Parties.

Article 10

Le présent Protocole entre en vigueur trente jours suivant la réception de la deuxième des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement des procédures 
internes requises à cet effet.

Le présent Protocole demeure en vigueur pendant une période de cinq ans et est 
automatiquement reconduit pour une période de même durée, à moins que l’une des Parties 
n’informe par écrit l’autre Partie de son intention de le dénoncer six mois avant son expiration.

Dès l’entrée en vigueur du présent Protocole, le Mémorandum de coopération entre le 
Ministère des affaires féminines et familiales de la République turque et la Commission nationale 
pour les questions relatives à la famille, aux femmes et à l’enfance de la République 
d’Azerbaïdjan, établi à Bakou le 6 novembre 2007, cesse de s’appliquer.
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FAIT à Izmir le 25 octobre 2011, en deux exemplaires originaux, chacun en langues turque et 
azérie, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République turque :
FATMA ŞAHIN

Ministre des politiques familiales et sociales

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan :
HICRAN HÜSEYNOVA

Présidente de la Commission nationale pour les questions relatives à la famille, aux femmes et à 
l’enfance


